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BILAN - ACTIF
1

1 21HEALTH SUPPORT

|1 I 2 |19-21, 19 RUE DUMONT D'URVILLE 75016 PARISAdresse de Fentrepnse .Durée de Fexercice précédent

Numéro SIRET 9 0 7 6 2 4 2 9 0 0 0 0 2 5

AAappelé T

AB ACFrais d’établissement

ex CQFrais de développement

AF AGConcessions, brevets et droits similaires

AH AIFonds commercial (1)

AJ AKAutres immobilisations incorporelles

AL AMAvances et acomptes

AN AOTerrains

AP AQConstructions

AR ASInstallations techniques, matériel et outillage industriels

AT AUAutres immobilisations irporelles 1 0001 000

AV AW

AX AYAvances et acomptes

CTCSParticipations évaluées selon la méthode de mise en équivalence

eu cvAutres participations

BB BC

BD BEAutres titres immobilisés

BF BGPrêts

BH BIAutres immobilisations financières

BJ BKTOTAL (II) 1 0001 000

BL BMMatières premières, approvisionnements

BN BO

BP BQ

BR BSProduits intermédiaires et finis

BT BUMarchandises

BV BWAvances et acomptes versés

BX BYClients et comptes rattachés (3) 578 417578 417

BZ CA 342 795Autres créances (3) 342 795

CB CC

CD CEi

CF CGDisponibilités 109 051 109 051

CH CICharges constatées d’avance (3)

CJ CK 1 030 262TOTAL (III) 1 030 262

CWFrais d’émission d’empmnt à étaler (IV)

CMPrnnes de remboursement des obligations IL

CN(VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI) CO IA1 031 262 1 000 1 030 262

CPRenvois : (1) Dont droit au bail : CR

Stocks :Immobilisations : Créances :
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Amortissements, provisions

2

Désignation de l’entreprise :

Créances rattachées à des participations

Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement 

(dont actions propres :. . . . . . . .

Clause de réserve

de propnété : *

Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

Exercice N dos le, 

|3|l|l|2|2|0|2|3|

Net

sur immobilisations incorporelles

sur commandes

Capital souscrit non

En cours de production de biens

Écarts de conversion actif

Immobilisations en cours

En cours de production de services

Formulaire obligatoire (article 53 A 

du code général des impôts).

(3) Part à plus d’un an :
(2) Part à moins d’un an des 

immobilisations financières nettes :

bj
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A

Néant 



DGFiP N° 2051-SD 2024

2 BILAN PASSIF avant répartition

1HEALTH SUPPORT □Désignation de l’entreprise Néant

Exercice N

41 549 DAindividuel (1)* (Dont versé :
■)

41 549

DBPrimes d’émission, de fusion, d’apport,

EK DCEcarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence )

DDRéserve légale (3)
5 446

DERéserves statutaires

B1 DFRéserves réglementées (3)

EJ DGAutres réserves

DH

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) DI
(160 021)

DJSubventions d'investissement

DKProvisions réglementées

DLTOTAL (I)
(113 026)

DMProduit des émissions de titres participatifs

DNAvances conditionnées

DOTOTAL (II)

DP
105 442

DQ

DRTOTAL (III) 105 442

DSEmprunts obligataires convertibles

DTAutres emprunts obligataires

DUEmprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

El DVEmprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs )

DWAvances et acomptes reçus

DXDettes fournisseurs et comptes rattachés 277 836

DYDettes fiscales et sociales 674 354

DZDettes

EAAutres dettes 85 656

EBProduits constatés d'avance (4)

ECTOTAL (IV) 1 037 846

ED(V)

TOTAL GÉNÉRAL (I à V) EE 1 030 262

Écart de réévaluation incorporé IB(1)

ICRéserve spéciale de réévaluation (1959)

1D(2) libreDont

1ERéserve de réévaluation (1976)

EF(3) Dont réserve spéciale des plus-values à long terme

EG(4) 1 037 846

EH(5)
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Écart de réévaluation

Des explications

Compte 

régul.

Provisions pour charges

/'Dont réserve relative à l’achat d’œuvres originales d’artistes vivants

pour fluctuation des cours

Report à nouveau

sur immobilisations et comptes rattachés

Capital social ou

Provisions pour risques

au capital

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

ou contractuelles

Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an

Ecarts de conversion passif

sur commandes en cours

Formulaire obligatoire (article 53 A 

du Code général des impôts)
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1HEALTHSUPP0RT

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Préambule

Le total du bilan avant répartition s'élève à 1 030 262 euros.

Le compte de résultat de l'exercice présente une perte de 160 021 euros.

La société a pour objet, tant en France qu’à l’étranger, et particulièrement dans les 

pays francophones :

La prise de toutes participations et de tous intérêts sous toutes formes, dans 

toutes sociétés, affaires ou entreprises françaises ou étrangères exerçant cette 

activité ;

La fourniture, par tous moyens, de toutes prestations administratives, 

techniques, commerciales, financières, juridiques, comptables, informatiques, 

à toutes sociétés françaises ou étrangères exerçant cette activité ;

La conception, l’édition, la diffusion et la publication des oeuvres de l’esprit au 

sens de l’article 3 de la loi du 11 mars 1957, par tous procédés et moyens de 

production et de communication ;

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels de l'exercice 

clos le 31/12/2023.

L'exercice présenté est d'une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2023 

au 31/12/2023.

ANNEXE

Présenté en Euros

Et plus généralement, toutes opérations commerciales, industrielles, 

financières, mobilières ou immobilières se rattachant directement à l’objet 

social.



1HEALTHSUPP0RT

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Faits caractéristiques de l’exercice

Impôts sur les sociétés

A compter du 1er janvier 2023, la société ne fait dorénavant plus partie d’un groupe 

d’intégration fiscale.

Ainsi, la société est seule redevable de son impôt sur les sociétés, du précompte et 

de l’impôt forfaitaire annuel.

ANNEXE

Présenté en Euros



1HEALTHSUPP0RT

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Principes, règles et méthodes comptables

Conventions comptables générales

Utilisation d'estimations

Changement de méthode et comparabilité des exercices

Immobilisations incorporelles et corporelles

Valeurs brutes

Les comptes annuels de l'exercice sont élaborés et présentés conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires françaises ainsi qu'aux pratiques 

généralement admises en France.

La préparation des états financiers nécessite l'utilisation d'estimations et d'hypothèses 

qui peuvent avoir une incidence sur la valeur comptable de certains éléments du bilan 

ou du compte de résultat, ainsi que sur les informations données dans certaines notes 

de l'annexe.

En particulier, la société présente ses comptes annuels selon les principes et 

méthodes comptables définis par le plan comptable général tel que présenté par le 

règlement n°2014-03 adopté par l'Autorité des Normes Comptables (ANC) le 5 juin 

2014 et modifié par les règlements n°2015-06 du 23 novembre 2015 et n°2017-03 du 

3 novembre 2017 et n°2018-01 du 20 avril 2018.

L'ensemble des notes et tableaux présentés dans cette annexe sont exprimés en 

euros sauf indication contraire.

Ces estimations, hypothèses ou appréciations sont établies sur la base d'informations 

ou situations existantes à la date d'établissement des comptes, qui peuvent se révéler 

ultérieurement différentes de la réalité.

Les méthodes d'évaluation et de présentation utilisées n'ont pas été modifiées d'un 

exercice à l'autre. Par conséquent, les exercices sont comparables sans retraitement.

Les immobilisations incorporelles et corporelles acquises sont valorisées à leur coût 

historique d’acquisition constitué des éléments suivant :

ANNEXE

Présenté en Euros



1HEALTHSUPP0RT

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Principes, règles et méthodes comptables

Amortissements

- Matériel de bureau et informatique 5 ans

Ces taux d’amortissement correspondent aux taux habituellement admis.

Dépréciations

Autres immobilisations financières

Les immobilisations sont dépréciées lorsqu'il existe des indices de perte de valeur et 

que leurs valeurs nettes comptables deviennent inférieures à leurs valeurs actuelles, 

déterminées sur la base de la plus haute estimation entre la valeur de marché et la 

valeur d'usage.

Les immobilisations incorporelles et corporelles produites par l'entreprise sont 

évaluées à leur coût de production constitué des éléments suivants :

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée 

probable d’utilisation. Les principales durées sont les suivantes :

Les prêts, dépôts et autres immobilisations financières sont évalués à leur valeur 

nominale. Ils sont dépréciés par voie de provision lorsque leur valeur actuelle est 

inférieure à leur valeur comptable.

- Prix d’achat ;

- Coûts directement attribuables nécessaires à leur mise en utilisation (frais 

accessoires).

- Coût des matières consommées ;

- Charges directes de production ;

- Frais généraux directement attribuables nécessaires pour préparer l'actif à être 

utilisé de la manière prévue ;

ANNEXE

Présenté en Euros



1HEALTHSUPP0RT

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Principes, règles et méthodes comptables

Créances et dettes

Provisions

Engagements relatifs aux indemnités de départ à la retraite

Les hypothèses retenues sont les suivantes :

Les créances et dettes ont été évaluées à leur valeur nominale. Une dépréciation est 

constatée lorsque la valeur d'inventaire des créances est inférieure à la valeur 

comptable.

La société ne provisionne pas dans ses comptes sociaux les indemnités de fin de 

carrière ou complément de retraite de ses salariés. La charge correspondante est 

enregistrée l'exercice du paiement effectif de l'indemnité.

Les droits acquis au titre des indemnités de départ à la retraire (IDR) de la société sont 

définis par la convention collective Indemnité légale (loi de mensualisation du 19 

janvier 1978).

Des provisions sont constituées lorsque, à la clôture de l'exercice, il existe une 

obligation de la société à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle 

provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au 

moins équivalente attendue de celui-ci.

Cette obligation peut être d'ordre légal, réglementaire, contractuel ou découler des 

pratiques de la société.

La valeur actuelle probable des indemnités de fin de carrière à verser s'élève à 198 

779 euros à la clôture de l'exercice.

L'estimation du montant des provisions correspond à la sortie de ressources qu'il est 

probable que la société devra supporter pour éteindre son obligation.

- Augmentation annuelle des salaires : 1%

- Taux d’actualisation et de revalorisation annuelle nette : 3.70%

- Date de départ prévue : 65 ans

- Taux de rotation : 4%

- Taux de charges sociales : 47%

- Table de mortalité : TV88/90

ANNEXE

Présenté en Euros



1HEALTHSUPP0RT

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Principes, règles et méthodes comptables

Notion de résultat courant et exceptionnel

Divers

Seuls les éléments ne se rapportant pas aux activités ordinaires de l'entreprise ont été 

comptabilisés dans le résultat exceptionnel.

Les autres composantes du bilan et du compte de résultat sont évaluées et présentées 

selon les normes comptables généralement admises.

Les éléments des activités ordinaires, même exceptionnels par leur fréquence ou leur 

montant, sont compris dans le résultat courant.

ANNEXE

Présenté en Euros



1HEALTHSUPP0RT ANNEXE

Présenté en Euros
Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Créances et Dettes

Montant brut [ 1 an au plus [ Plus d'1 an

578 417 578 417

Charges constatées d'avances

921 212 921 212

Montant brut [ 1 an au plus [ 1 Plus de 5 ans1 à 5 ans

137 517 137 517

71 872 71 872

85 656 85 656

1 037 845 1 037 845

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Créances représentatives des titres prêtés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Groupe et associés (3)

Débiteurs divers

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

Emprunts et dettes auprès des étab. de crédit 

Emprunts et dettes financières divers (1) (2) 

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Groupe et associés (2)

Autres dettes

Dette représentative de titres empruntés 

Produits constatés d'avance

277 836

285 312

179 652

253 411

5 906

277 836

285 312

179 652

36 300

47 178

253 411

5 906

36 300

47 178
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Créances rattachées à des participations

Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financières

m
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Ë
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TOTAL DES CREANCES_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

(1) Prêts accordés en cours d'exercice

(2) Remboursements obtenus en cours d'exercice

(3) Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice

(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice

(2) Emprunts dettes associés (personnes physiques)



1HEALTHSUPP0RT ANNEXE

Présenté en Euros
Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Variation des Capitaux Propres

Capital social 41 549 41 549

Primes d'émission, de fusion, d'apport

Ecarts de réévaluation

Réserve légale 5 446 5 446

Réserves statutaires ou contractuelles 0

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau

108 900 -108 900 -160 021 -160 021
Résultat de l'exercice

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL 150 449 -154 575 -113 026

20/06/2023

-154 575

Date de l'assemblée générale

Dividendes attribués

(1) dont dividende provenant du résultat N-1

Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice après affectation du résultat N-1 

Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice après apports avec effet rétroactif

(2) dont variation dues à des modifications de structures au cours de l'exercice 

Variation des capitaux propres au cours de l'exercice hors opérations de structure

Affectatio n 

du résultat N-1 (1)

Dotations 

amortissements 

dérogatoire

150 449

150 449

Variations en 

cours d'exercice

Capitaux propres 

clôture 31/12/2022

Capitaux propres 

clôture 31/12/2023



1HEALTHSUPP0RT ANNEXE

Présenté en Euros
Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Capital social

Nombre Val. Nominale Montant

Du capital social début exercice 41 549 1,00 41 549

Emises pendant l'exercice

Remboursées pendant l'exercice

Du capital social fin d'exercice 41 549 1,00 41 549
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1HEALTHSUPP0RT ANNEXE

Présenté en Euros

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Ventilation du chiffre d’affaires

Rance Export Total

3 431 933 3 431 933

TOTAL 3 431 933 3 431 933

Ventes de marchandises

Production vendue de biens

Production vendues de travaux

Production vendues de services



1HEALTHSUPP0RT ANNEXE

Présenté en Euros

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Charges à payer

31/12/2023 31/12/2022 Variation

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 72 397 72 852 -455

Dettes fiscales et sociales 390 244 318 362 71 882

Dettes fournisseurs d'immobilisation

Autres dettes IG 85 656 85 656

TOTAL 548 297 391 214 157 083

Le poste autre dettes IG correspond à la franchise de loyer liée aux nouveaux locaux de la 

société.



1HEALTHSUPP0RT

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Impôts sur les sociétés

Charges Exceptionnelles

Notes relatives à certains postes du 

Compte de Résultat

La société a provisionné dans ses comptes au 31/12/2023 les charges liées au 

déménagement dans ses nouveaux locaux. Les charges faisant double emploi avec 

les anciens locaux ont été passées en exceptionnelles

La société est seule redevable de l'impôt sur les sociétés, du précompte et de l'impôt 

Forfaitaire annuelle.

ANNEXE

Présenté en Euros



1HEALTHSUPP0RT ANNEXE

Présenté en Euros

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Immobilisations

Diminutions

Frais d'établissement et de développement

Autres

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Terrains

Constructions sur sol propre

sur sol d'autrui

instal. Agenct. Aménagement

Instal. technique, matériel, outillage industriels

Instal. agencement, aménagement divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier 1 000 1 000

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 000 1 000

Participations évaluées en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

TOTAL 1 000 0 1 000
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Valeurs 
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d'exercice Réévaluations! Acquisitions Virt. p. à p. | Cessions
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Mouvements de l'exercice 

Augmentations



1HEALTHSUPP0RT ANNEXE

Présenté en Euros

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Amortissements

Mouvements de l'exercice

Dotations Diminutions

Autres immobilisations incorporelles

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

41959

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES 959 0 1 00041

TOTAL 959 0 1 00041

</) 
ni

Terrains

Constructions sur sol propre 

sur sol d'autrui 

instal. Agenct. Aménagement 

Instal. technique, matériel, outillage industriels 

Instal. agencement, aménagement divers 

Matériel de transport 

Matériel de bureau, mobilier 

Emballages récupérables et divers 

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes

Amort.

début d'exercice

Amort. 

fin d'exercice

0

0

1 000

Q. 

cc 
O 
O 

Z

ni 

cc 

O 
Q. 

CC 

O 
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1HEALTHSUPP0RT

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Autres informations

Rémunération des dirigeants

La rémunération des organes de direction et d’administration n’est pas communiquée 

car cela conduirait indirectement à mentionner une rémunération individuelle.

ANNEXE

Présenté en Euros



1HEALTHSUPP0RT ANNEXE

Présenté en Euros

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Effectif moyen

Interne Externe

Cadres 34

Techniciens et agents de maitrise 4

Employés 1

Autres

TOTAL 39
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1HEALTHSUPP0RT ANNEXE

Présenté en Euros

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Engagements financiers

Effets escomptés non échus Néant Néant

Avals, cautions et garanties Néant Néant

Engagements de crédit-bail Néant Néant

Engagements en pensions, retraite et assimilés Néant198 779

Autres engagements Néant Néant

NéantTotal des engagements financiers (1) 198 779

( 1 ) Dont concernant :

Les dirigeants

Les filiales

Les participations

Les autres entreprises liées

Engagements 

financiers donnés

Engagements 

financiers reçus



1HEALTHSUPP0RT

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023

Evénements significatifs postérieurs à la clôture

Déménagement

La société va changer de locaux sur le mois de janvier 2024, toutes les charges 

correspondantes ont déjà été provisionnées dans les comptes 2023.

ANNEXE

Présenté en Euros



Julien KOUCHNER

V Certïied by yousign

Exercice clos le 31 décembre 2022 :

103 454,26 euros, soit 2,50 euros par titre

dividendes non éligibles à l'abattement de 40 % : 103 454,26 euros

L'associée unique, sur proposition de la Présidente de la Société, décide d'affecter la perte de 

l'exercice clos le 31 décembre 2023 s'élevant à 160 020,86 euros au compte "report à nouveau".

L'associée unique constate que compte tenu de ce résultat, les capitaux propres de la Société 

sont devenus inférieurs à la moitié du capital social. Elle devra, conformément aux dispositions 

de l'article L. 225-248 du Code de commerce, décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la 

Société ou à la continuation de l'activité, dans le délai de quatre mois à compter de la date de la 

présente décision.

Conformément à la loi, l'associée unique prend acte que les dividendes distribués depuis la 

constitution de la Société ont été les suivants :

DÉCISIONS DE L’ASSOCIÉE UNIQUE

DU 25 juin 2024

Certifié conforme

La Présidente

DÉCISION D’AFFECTATION DU RÉSULTAT 

de l’exercice clos le 31 décembre 2023

1HEALTHSUPPORT 

Société par actions simplifiée 

au capital de 41 549 euros 

Siège social : 19-21 rue Dumont d’Urville, 75016 PARIS 

907 624 290 RCS PARIS


